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C233 
VALORISATION DU PATRIMOINE ARBORE  

(DOSSIER COMPLET AU 31 OCTOBRE 2009) 
TRAVAUX D’ENTRETIEN EFFECTUÉS SUR DES ARBRES REMARQUABLES À 

LAUTENBACH 
 

 

Résumé : : Dans le cadre du programme de valorisation du patrimoine arboré et sur la base 
de l’ancien guide des aides pour les dossiers complets au 31 octobre 2009, le 
Conseil Général subventionne les travaux de restauration, de conservation et 
d’entretien effectués sur des arbres remarquables appartenant à des communes, 
classés à l’inventaire départemental des arbres remarquables, selon le barème 
départemental des travaux de voirie. 

 La commune de LAUTENBACH, qui répond à ces critères, sollicite l’aide financière 
du Département pour effectuer des travaux d’entretien sur 3 tilleuls situés aux 
abords de la Collégiale Saint Michel lui appartenant et demande à bénéficier à ce 
titre d’une subvention de 606 €. 

 

La Commune de LAUTENBACH nous a fait part de la nécessité d’effectuer des travaux 
d’entretien sur 3 tilleuls situés aux abords de la Collégiale Saint Michel, classés à 
l’inventaire départemental des arbres remarquables.  
 
Dans le cadre du programme de valorisation du patrimoine arboré et sur la base de l’ancien 
guide des aides pour les dossiers complets au 31 octobre 2009, les travaux d’entretien 
effectués sur des arbres remarquables appartenant à des communes sont subventionnés 
selon le barème départemental des travaux de voirie. 
 
Le coût HT des travaux s’élève à 2.090 €. Pour la Commune de LAUTENBACH, dont le 
dossier était complet au 31 octobre 2009, le taux de subvention possible est de 29 % ce qui 
correspond à une subvention de 606 €. 
 
Je vous propose d’accorder à la Commune de LAUTENBACH une subvention de 606 € pour 
des travaux d’entretien sur 3 tilleuls classés à l’inventaire départemental des arbres 
remarquables lui appartenant. 
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Les crédits nécessaires, imputés au chapitre 204 – nature 20414 – Fonction 738, ont été 
prévus lors du BP 2010 (rapport CG 2009-5-6-3 du 9 décembre 2009). 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

VPA03601 
LAUTENBACH 
valorisation patrimoine arboré 2009 - 
arbres remarquables tilleuls 

2 090,00 29% 606,00
 

 
 

Total 606,00


